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Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à 
L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  
2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 
schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des 
autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article 
L. 151-4 ;  
3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci.  
 

Le présent document traduit la synthèse Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
[Ŝ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ visibles en Annexes 1.4 et 1.5 
du Rapport de Présentation dans leur version complète 
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Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification de l'urbanisme communal. Il remplace le plan 
d'occupation des sols (POS) depuis la Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 2000-1208 du 13 décembre 2000) dite loi 
SRU. Un document permettant aux conseils municipaux de mieux exprimer leur projet pour la commune, après avoir élaboré un diagnostic 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
 

Â Les étapes du PLU 
 

 
 

Â [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŜǎ t[¦Φ  
La présence de plusieurs sites Natura 2000 sur la commune de Saulzet-le-Froid induit une évaluation environnementale du projet de PLU. 
 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Κ  

· Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴŎŜǇǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜls ou avérés sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ  

· Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ Řécision.  
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜΣ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ une formalité, elle se fait en continu et nourrit la conception même du 
plan. 
 

Â La prise en compte du Développement Durable 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎƛƭƛŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀōƭit un cercle 
vertueux entre ces trois sphères. C'est un développement, respectueux des ressources naturelles et des écosystèmes, qui garantit l'efficacité 
économique. Une stratégie de développement durable doit être une stratégie gagnante de ce triple point de vue, économique, social et 
environnemental. 

 

Â La prise en compte de la santé 
 
¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΧ  
[ŀ ǎŀƴǘŞ ƴŜ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŀǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƛ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ Υ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳtes ses dimensions 
ǉǳΩelles soient sociale, économique ou environnementale.  
 
[ŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΧ  
[ŀ ǎŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Υ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩurbanisme sont 
tout particulièrement ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transports efficace, d'une offre de logements répondant aux besoins et désirs de tous,Χ ǎƻƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀƎƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
sur la ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǎŀnté 
ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊojets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 
Source : Agir pour un urbanisme favorable à la santé ς 2014.  
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La commune de Saulzet-le-Froid est située au Sud 

du département, dans le Parc Naturel Régional des 

Volcans d'Auvergne, à une trentaine de kilomètres 

au Sud-Ouest de Clermont-Ferrand,  

WǳǎǉǳΩŜƴ aŀǊǎ нлмрΣ {ŀǳƭȊŜǘ ƭŜ CǊƻƛŘ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 

du canton de Saint- Amand Tallende. Suite au 

redécoupage des cantons du département, elle est 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘΩhǊŎƛƴŜǎΦ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

la production de lait et la fabrication du fromage 

Saint- Nectaire. 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ plus présente. 

La commune comprend de nombreux 

hébergements touristiques et un centre pleine 

nature sur le village de Pessade. 

La commune est composée de 5 hameaux 

ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳ ōƻǳǊƎ : Espinasse, La Martre, 

Pessade, Souverand et Zanières. 

 

Les derniers chiffres du recensement (1er janvier 

2017) annoncent une population en hausse par 

rapport au dernier recensement : 264 habitants 

pour une superficie de 28.21 km², soit une densité 

de 9.36 habitants / km². 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune de Saulzet-

le-Froid adhère à MOND'ARVERNE COMMUNAUTE, 

fusion des communautés de communes Allier 

Comté Communauté, Gergovie Val d'Allier 

Communauté et des Cheires (arrêté préfectoral no 

16-02734 du 1er décembre 2016).  

 

 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

 

 

 

 

  



 

  9 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I  

TOME I ɀ Synthèse du Diagnostic  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D         PLU  

 

 

Saulzet-le-Froid est une commune vaste, 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ н унм ƘŀΦ  

Elle est située sur un plateau entre la 

chaîne des Puys au nord et les Monts 

Dore au Sud. 

 

 

 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-

le-Froid est couverte par des formations 

volcaniques. 

 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǊǎŜ 

(marais tourbeux) à proximité du village 

ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ formée dans un maar.  

[ŀ bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉǳȅ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ 

constituent, sur le plan géologique, un 

site exceptionnel. Certaines espèces 

végétales, comme la Ligulaire de Sibérie 

qui colore de jaune toute la narse en 

août, font partie des plantes fossiles 

encore existantes et sont les héritières 

ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƎƭŀŎƛŝǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ laquelle 

ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ƭŜ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ 

particulière. 
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Le document du PLU doit prendre en compte un certain nombre de grandes directives à différentes échelles (nationale, régionale, 

départementale, intercommunale, communale). 

 

 

La commune est concernée par la Loi 

Montagne, relative à la protection des 

parties naturelles des rives des plans 

ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл 

ha sur une distance de 300 m. Plusieurs 

ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

commune sont protégées au titre de la 

Loi Montagne.  

Loi Montagne : Protection des parties 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ 

superficie inférieure à 1000 ha sur une 

distance de 300 m.  

Dans ce contexte, sont interdits :  

- Toutes constructions, installations 

et routes nouvelles  

- Toutes extractions et tous 

affouillements  

[ΩŞǘŀƴƎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ-Est de Souverand est 

concerné par la Loi Montagne, ainsi que 

ƭŜ ƭŀŎ Řǳ DǳŞǊȅ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ hǳŜǎǘΦ 
 

 

 

 

Â [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre de la trame 

verte et bleue, arrêté le 7 juillet 2015.  

 

Â [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ, approuvé en avril 2005 

 

Â Le Schéma Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011. 

La commune de Saulzet-le-Froid appartient aux territoires 

ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouveaux habitants par un développement durable et maîtrisé au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ 

ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎύΣ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ TPE et 

ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǘŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳŜ ōŃǘƛΦ 

Afin de réaliser un juste équilibre entre optimisation du foncier et 

cadre de vie agréable, les orientations du SCoT pour ce secteur 

sont les suivantes : 

Â Permettre un accueil de nouvelles populations, 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

en favorisant les opérations de renouvellement urbain, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ƎǊŜŦŦŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴŘǊŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ 

afin de favoriser une meilleure mixité sociale, urbaine et 
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intergénérationnelle et répondre à des contraintes 

environnementales croissantes ; 

Â [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎpecter des ruptures paysagères entre les bourgs et préserver les silhouettes de leurs 

noyaux traditionnels ; 

Â aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀires 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Τ 

Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers comme « trame verte » du territoire et valoriser les grands espaces paysagers, 

notamment ceux compris dans les Parcs Naturels Régionaux 

 

Â [Ŝ t[I όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ 

Le PLH des Cheires 2009-2015 a été approuvé le 29 juin 2009, modifié en 2013, et prorogé pour 2 ans à compter du 29 juin 2015, en 

attente du nouveau PLH prescrit le 16 mars 2015. Il a une durée de 6 ans 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-Bretagne, arrêté le 18 novembre 2009. 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ !ŘƻǳǊ-Garonne, arrêté le 1er décembre 2009. 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛon des eaux (SAGE) Allier aval, approuvé le 13 novembre 2015 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ {ƛƻǳƭŜ (petite partie au Nord-Ouest du territoire), approuvé le 

05/02/2014. 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ 5ƻǊŘogne Amont όǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

 

Â tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ όtbw±!ύ 

Une nouvelle Charte a été réalisée pour 2013-2024. 

 

 

Extrait du Plan de la Charte des PNR 2013-2024 ς Zoom sur la commune de Saulzet-le-Froid 

 

Â La ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le RNU est appliqué.  



 

  12 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I  

TOME I ɀ Synthèse du Diagnostic  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D         PLU  

 

 

Une croissance timide mais régulière 

La commune de Saulzet-le-CǊƻƛŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Insee SUD AGGLO où plus de la moitié de la croissance 

démographique dépend de la population venant de 

l'agglomération clermontoise.  

La commune présente une croissance timide sur les 20 

dernières années, mais ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜΦ 

Les derniers chiffres Insee donnent 264 habitants au 1er 

janvier 2017. 

 
 

Une population relativement équilibrée et une croissance 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ 

 

Le desserrement des ménages a débuté dès 1982, pour 

chuter inexorablement chaque année passant de 3.2 

personnes par ménage en 1968 à 2.2 en 2013. 

Il est probable que le desserrement des ménages va se 

poursuivre.  

{ƛ ƭΩƻƴ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ό- 0.2 points sur 15 ans -

1998-2013-ύΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΦн Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

15 prochaines années peut être retenue.  

5ΩƛŎƛ нлонΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎκƳŞƴŀƎŜ 

pourrait donc être de 2. 

 

 
 

 

Les projections sur la commune de Saulzet-le-Froid se portent sur la période 2017 ς 2032. 

Á Scénario 1 - Une croissance comparable aux dernières années (1 %/an) : 306 habitants en 2032(+42 hab). 

Á Scénario 2 - Une évolution basée sur la croissance attendue dans le territoire de Sud agglo (+ 1,1) : 311 habitants en 2032 (+47 hab.). 

 

 

 

 

 

La commune devra continuer à accueillir de nouvelles populations afin de maintenir une mixité générationnelle. La proximité de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧeu pour la 

commune est de savoir réguler sa population afin de pouvoir continuer à accueillir sans excès pour les équipements publics, et les terres 

agricoles. Engager une réflexion sur les limites urbaines actuelles. 
 

Á Maintenir les populations en place 

Á Fixer une ambition démographique et une disponibilité foncière raisonnable  

Á Atteindre une diversité sociale et générationnelle.  

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ΧŜǘ 

vont générer une croissance de la mobilité. 
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¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΦ 

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΦ 

Un taux de chômage Ŝǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

64.3% des actifs travaillent en dehors de la commune. Ce taux est en augmentation depuis 2008. 

 

 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ dans la commune. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saulzet-le-Froid compte 14 entreprises au 1er janvier 2015 principalement dans le domaine du commerce de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ пл҈ ŘΩŜƴǘŜǎ ŜƭƭŜǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 6 ans sur le territoire. 

La commune compte 12 postes salariés au 31 décembre 2014, dont 6 concernent ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ 

 

 

De par sa situation, la commune de Saulzet-le-Froid bénéficie de divers atouts paysagers (paysage de la chaîne des puys, du Sancy, la narse 

ŘΩEspinasse, le lŀŎ Řǳ DǳŞǊȅ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ  

De nombreusŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ de restauration Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont proposées sur la commune (pêche sur glace au lac du Guéry, 

Centre Pessade Pleine nature ηΣ ǎƛǘŜ ŘŞŘŘƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜΧύ 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le maintien des activités et entreprises existantes.  

Á Le renforcement de la vocation économique  

Á Pôle touristique à renforcer 

Á Le cadre de vie.  

Á Des trajets domicile/travail très nombreux 

 

Á Maitrise de la démographie 

Á Maintenir et développer les équipements économiques locaux. 

Á Préserver les espaces naturels et paysagers. 

Á Mettre en valeur les éléments urbains, architecturaux et patrimoniaux.  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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La commune de Saulzet-le-Froid est située dans la petite région agricole des Dômes 

Á La surface agricole utilisée est de 1 678 ha. Elle est en augmentation depuis 1988. 

Á Les producteurs situés sur la commune peuvent produire les produits labélisés Cantal, saint Nectaire, Veau du Limousin, Volailles 

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ǇƻǊŎǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

Á Une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ et des exploitations depuis 1988. 

 

Á Localisation des exploitations. 

 
 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid pourrait poser problème. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎ όфύ ǉǳŀƴŘ 

seulement 3 en ont un. Les 4 autres exploitations ne sont pas concernées par la question succession. 

Á [Ŝ ŎƘŜǇǘŜƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мфууΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƎriculture à Saulzet-le-Froid est tournée vers les vaches laitières (14 exploitations, 807 têtes). Les vaches allaitantes sont aussi 

présentes : 6 exploitations, 71 têtes. 

 

 

Á Périmètres de protection sanitaire. 

En fonction de leur nature, de leur taille et de ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 

ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл Ł млл ƳΦ Le périmètre sanitaire rend cette zone inconstructible. Ainsi, un 

agriculteur ne peut pas construire uƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴŜǳŦ ƻǳ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƴ ƻǳ млл Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ǎǘŀŘŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎ ƘƻǊǎ ŎŀƳǇƛƴƎ à la ferme, zones à urbaniser) sauf cas particuliers.  

 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 

règle de réciprocité (Art L111-о Řǳ /ƻŘŜ wǳǊŀƭύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōitation ou à usage professionnel. 
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Pessade La Martre 

  

Espinasse Zanières 

 
Le bourg et Souverand 

 

 

Á La surface agricole à protéger  

Á Le patrimoine naturel doit-être protégé. 

 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Á tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎtivité, sans repreneur. 

Á Protéger les terres agricoles. 

Á Gérer et préserver les quelques espaces boisés.  

Á 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

Á Préserver les structures végétales existantes. 

Á Préserver les trames bleues, et zones humides qui ponctuent le territoire.  
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Saulzet-le-Froid ne dispose d'aucun établissement scolaire. Les enfants de maternelle et primaire sont dirigés prioritairement sur les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ȅŘŀǘΦ Pour les classes du cycle secondaire, les enfants de Saulzet-le-froid sont rattachés au Collège du Sancy 

à Besse-en-Chandesse et au Lycée Murat à Issoire.  

 

 
Á Centre Pleine Nature à Pessade. 

 

 
Á Mairie de Saulzet-le-Froid  

Á CCAS 

Á Service d'aides à domicile (CC Les Cheires) 

Á Portage de Repas à domicile (CC Les Cheires) 

Á Médiathèque 

Á Caserne de pompier 

Á Salle polyvalente 

 

 
Á Pas de services de santé (médecins, pharmacies, soins infirmiers) sur la commune. 

 

 
Á Amicale des pompiers 

Á Comité des fêtes 

Á Société de chasse 

Á Association des conscrits 

Á Club des aînés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le cadre de vie. 

Á [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

 

Á Maintenir les services et équipements 

Á 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ populations, et aux 

caractéristiques des populations. 
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Saulzet-le-Froid se situe en partie sur le 

massif des Monts Dores, ce qui limite le 

réseau routier, notamment sur la partie 

Ouest du territoire. Aussi, les routes se 

situent ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ : 

 

La desserte de l'ensemble des hameaux et 

des deux bourgs est ainsi bien assurée. 

A proximité, la D2089 permet à de 

nombreux actifs de se rendre dans le bassin 

d'emplois clermontois assez rapidement. 

 

 

 

Á [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΦ 9ƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмоΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜΦ [a 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ όтлΣр҈ύΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩŜȄplique par le fait que les habitants 

de Saulzet-le-Froid vont, dans leur très grande majorité, travailler en dehors de la commune.  

Á Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-voiturage sur la commune.  

 

 

Á Le bus des Montagnes 

Á Pas de ligne ¢ǊŀƴǎΩŘƾƳŜǎ 

Á Pas de gare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â Une meilleure organisation des déplacements, et notamment des transports collectifs. 

Â Les émissions de gaz à effet de serre.  

Â La protection des personnes et des biens contre les nuisances sonores.  

 

Â bŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩIŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ  

Â Limiter le mitage permet plus facilement de mettre en place des modes de déplacements alternatifs (co-voiturage, déplacements 

doux).  

Â [Ŝǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

concentré sur le bourg de Saulzet-le-

CǊƻƛŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ Ŝǘ 

de Pessade (entre 20 et 59 habitants 

sur 4ha -carreau de 200m par 200m-). 

 

Le reste du territoire est concerné par 

un habitat plus dispersé. 

Evolution des zones urbanisées :  
- En 1999 Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Şǘŀƛǘ 
de 17.48 ha.  
 
- La consommation foncière entre 
1999 et 2004 ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0.63 ha.  
 
- La consommation foncière entre 
2004 et 2009 ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1.47 ha. 
 
- la consommation foncière entre 
2009 et 2013 ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4.00 ha. 
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Á La consommation des espaces agricoles et naturels. 

Á Le cadre de vie et paysager. 

Á La mise en valeur du territoire. 

 

Á Engager une réflexion sur le potentiel ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

zones. 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ Υ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŃŎƘŜΦ 

Á Privilégier la construction les nouveauȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Á Protection soutenue des terres agricoles 

Á Favoriser la bonne insertion des bâtiments agricoles dans le paysage 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Á ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳs difficile à gérer, que le modèle désiré des habitants vise toujours de plus 

grandes surfaces habitables, alors que le nombre de personne par ménage diminue.  
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Â La pierre   

La géologie du territoire se lit dans les constructions anciennes du bourg. On note une prédominŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎ 

όōŀǎŀƭǘŜǎΣ ǘǊŀŎƘȅǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀŎƘȅŀƴŘŞǎƛǘŜǎΧύΦ 

     
Â Le bois 

    
Â Le métal. 

    
 

Â Les toitures et couvertures 

Á [ΩŀǊŘƻƛǎŜ constitue le recouvrement le plus utilisé du territoire (ardoise en écailles de poisson majoritairement) 

Á La tôle ondulée. 

Á La tuile est peu présente. 
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Â Les pignons à redans 

    
 

Â La montade 

    
 

 

Â [ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid 

[ΩŞŘƛŦƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜǊƎŜ Ŝƴ ƳŀƧŜǎǘŞ ǎŎǳƭǇǘŞ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ aƻȅŜƴ-!ƎŜΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻƳŀƴŜΦ 

Elle est en bois peint. Son classement date du 21 décembre 1978. 
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Â [ŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŞƭŜǾŜǳǊ 

   
 

Â Maison de bourg 

   
 

Â Constructions actuelles 

    
 

 
La commune de Saulzet-le-CǊƻƛŘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ hƴǘ été répertoriés : 

Â Zanières :   5 fontaines et 1 four à pain 

Â Saulzet :    4 fontaines, 1 bascule et 1 étrave 

Â Pessade :   6 fontaines et 1 four 

Â Souverand :    1 fontaine et 1 four 

Â Espinasse :   4 fontaines 

Â La Martre :   2 fontaines et un four 

  

Â Préserver le patrimoine architectural du bourg et des villages. 

Â L'ensemble du bâti joue un rôle important dans la composition des paysages ruraux : maison d'habitation, bâtiments 

agricoles, petit patrimoine caractérisent le territoire et rappellent le travail des paysans dans la construction des paysages 

ruraux.  

Â Urbanisation maîtrisée et raisonnée 

Â 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Â !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Â !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜs architecturales. Promouvoir les formes traditionnelles. 

Â Favoriser des réhabilitations de qualité 

Â Favoriser le recyclage des constructions. Les bâtiments anciens constituent une réserve importante pour une réutilisation en 

Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴsion dans les anciennes parties agricoles.  

Â Impulser des opérations répondant aux objectifs de développement durable 

Â Le zonage et le règlement du PLU tiendront compte des caractéristiques bien particulières des implantations humaines.  
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Dans le contexte intercommunal des Cheires, la commune de Saulzet-le-Froid fait partie du secteur des Monts Dore (Saulzet-le-Froid et Le 

Vernet-Sainte-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜύΦ 9ƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

touristique. Ce sont les cƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǉǳƛ 

mute vers la résidence principale.  

La commune de Saulzet-le-Froid peut produire 21 logements sur 18 ans, soit 1 logement/an ; dans une enveloppe foncière de 1.5 ha.  

 

 

Un parc des logements en évolution constante, dominé par les maisons individuelles 

(98% des logements). 

 

 

Á Les RP constituent 65,2 % du parc des logements. Cette part est en 

augmentation depuis 1982, avec une accélération depuis 1999. 

Á Entre 2008 et 2013, le nombre de RP a augmenté de 14 logements 

Á Les RP sont majoritairement, de grande taille  avec près de 74% de RP qui 

possèdent 4 pièces en plus. 

Á 81% des RP sont des propriétés. Les RP en location représentent 13,9 % des 

logements. Entre 2008 et 2013, le nombre de propriétaires a augmenté (+8). 

Á La répartition par ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΦ 

 

 

Á !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфффΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ мп ŘŜǊƴƛŝǊes années avec une diminution de 6 RS 

entre 1999 et 2013. Elles représentent en 2013, 26.7% du parc des logements de Saulzet-le-Froid. 

 

 

Á Après un pic en 1982, le nombre de logements vacants a diminué fortement : -он ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ом ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

par an. 

Á La vacance identifiée sur la commune correspond à un habitat ancien, délaissé parfois depuis plusieurs années. Certaines constructions 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƘŀōƛǘŞŜǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōâti ancien 

Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳs, ils constituent un potentiel 

de logements à réhabiliter et à remettre sur le marché. 

 

 

Á Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ I[a ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Á Le nombre de personnes logées gratuitement a été multiplié par 2 entre 2008 et 2013. 

Á Le nombre de locataire augmente légèrement depuis 2008 (+3). 

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǇŃǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ нлмоΣ ŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ όҌн ŘŜǇǳƛǎ нллуύ et 6 

logements de 2 pièces. Ces chiffres sont en augmentation depuis 2008 (+6). 

Cependant, les indicateurs Insee affiche une tendance à la baisse entre 2008 et 2013 du nombre de très grands logements (+ de 5 pièces). 

Néanmoins, le nombre de grands logements représentent toujours près de 74% du parc des logements. 

Ces indicateurs mettent en évidence 2 problématiques :  

- Un déséqǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǊŀǇǇƻǊǘ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΣ  
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- Un modèle de logement individuel (4 pièces et +) très consommateur de foncier, alors que  le territoire de Saulzet ƭŜ CǊƻƛŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

extensible et que le desserrement des ménages sous-entend une demande plus forte en nombre de logements pour accueillir un 

nombre équivalent de ménages.  

 

 

Á La rotation des logements est faible : 59 % des ménages habitent la même RP depuis 10 ans ou plus, dont 33,6 % depuis plus de 30 ans). 

Á Les logements construits depuis 2005 sur la commune de Saulzet-le-Froid sont exclusivement des constructions individuelles pures. 

Á La surface des logements construits est en moyenne de 153m². 

Á Le nombre de permis de construire (PC) et déclaration de projet (DP) déposé est très fluctuant selon les années. 

Á Selon les données communales sur les 10 dernières années, la consommation foncière par logement ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н нтрƳчΦ 

 

 

Selon une croissance comparable aux dernières années Selon ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǎǳǊ {ǳŘ !ƎƎƭƻ 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Á Le maintien des populations en place en répondant aux besoins en termes de logements. 

Á [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Á Encourager le recyclage des constructions. 

Á [ƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ ±ƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ {/ƻ¢ en termes de taille de parcelle afin 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Á Répondre aux exigences environnementales. Inciter la diminution des consommations dΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables dans le règlement PLU. 
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Á bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜΦ 

Superficie : 42,91 hectares 

La Narse d'Espinasse est un marais méso-eutrophe tourbeux niché 

dans un cratère de maar (explosion phréato-magmatique) au pied 

du Puy de l'Enfer au sud de la Chaîne des Puys. 

L'ancien lac de cratère, comblé à la fois par des matériaux détritiques 

et par les apports organiques liés à la végétation, est devenu 

aujourd'hui un marais, dont l'assèchement s'est accéléré du fait des 

actions anthropiques (drainage, route). 

 

Les secteurs les plus humides et intéressants se situent au nord-est, 

et correspondent à des parvocariçaies. Elles sont entourées par des 

accrus de Saules et Bouleaux, que l'on retrouve dispersés sur 

l'ensemble du site, bordés par des ourlets mésohygophiles 

(mégaphorbiaies, milieu déterminant). 

 

Des roselières peu humides sont présentes au sud-ouest, tandis qu'une grande partie de la surface totale est occupée par des prairies 

humides (à Canche cespiteuse ou Calamagrostis blanchâtre). On note encore quelques magnocariçaies. 

La flore comporte actuellement 5 espèces protégées : les Laîches cespiteuse et à peu de fleurs, la Linaigrette gracile, la Ligulaire de Sibérie, 

pour laquelle la Narse représente l'une des plus belles stations d'Europe occidentale, et le Saule bicolore. 
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Á Haute vallée de la Monne. 

Superficie : 310.74 hectares. 

 

 

 

Á Puy de Baladou. 

Superficie : 250.41 hectares. 

Ces sommets surplombent la partie amont de la vallée de la Monne, 

et les versants sud escarpés abritent des rochers, des communautés 

de hautes herbes thermophiles (calamagrostidaies) et des 

formations montagnardes à Genêt purgatif, milieux tous trois 

déterminants. Les parties planes portent des landes sèches à Callune 

ou Airelle des marais, et des nardaies du Violion. En contrebas du 

versant sud, une plantation résineuse laisse parfois la place à des 

lambeaux de hêtraie acidiphile ou à des formations de transition. 

La flore dénote déjà l'altitude élevée du Puy, avec la présence de la 

Pulsatille blanche, du Sorbier nain, de l'Ail de la Victoire (espèces en liste rouge régionale), et du Lis martagon (espèce protégée). 

Des friches humides à Bouleau abritent un papillon de la liste rouge régionale, le Cuivré de la Bistorte. 

L'avifaune reflète également la présence de milieux ouverts ou semi-ouverts d'altitude : Merle à Plastron et Busard cendré (liste rouge 

régionale), Pipit spioncelle (espèce à surveiller). 

Par son caractère alticole et thermophile original, l'ensemble Baladou-Védrine, moins prestigieux que les crêtes les plus élevées du Sancy, 

apporte cependant un élément important au riche patrimoine biologique des Monts Dore 

 

Á tǳȅ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭler ς Col de la Croix St Robert. 

Superficie : 1 815,48 hectares. 

L'altitude élevée des Puys de la partie sud leur confère un grand 

intérêt avec la présence de groupements subalpins (tous 

déterminants en Auvergne): landes subalpines à myrtilles (dont 

Airelle des marais), fourrés des sols frais de l'étage subalpin (à Saule 

des lapons), groupement à Fétuque paniculée, combes à neige 

relevant du Nardion dans les concavités d'ubac. Les versants du Puy 

de l'Angle abritent des éboulis (habitat déterminant). On note 

également des zones tourbeuses très intéressantes comportant un 

peu de haut-marais (habitat  déterminant) et des parvocariçaies, et 

abritant de nombreuses espèces rares dont la Swertie pérenne 

(unique station du Puy-de-Dôme). Quelques prairies humides et 

magnocariçaies les accompagnent. 

En-dessous des zones subalpines, les prairies pâturées relèvent essentiellement du Nardion, alors que plus bas, en l'occurrence dans la 

majeure partie du secteur nord, elles passent au Violion. 

Les landes de l'étage montagnard comprennent, outre des landes à Genêt prugatif (habitat déterminant), des landes sèches et des fourrés 

mésophiles. 

Enfin, quelques secteurs sont boisés par la hêtraie ou plantés en Epicéa. 

La flore comporte pas moins de 10 espèces protégées et 6 non protégées mais en liste rouge régionale.  
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Á Ruisseau de la croix Morand. 

Superficie : 45.08 hectares. 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : patrimoniaux (floristiques, phanérogames). 

 

Á Lac de Guéry. 

Superficie : 203.57 hactares. 

Le lac en lui-même abrite d'intéressantes formations amphibies 

(Littorelletea, formations à Potamots rares, milieu déterminant), et 

comporte de petites tourbières en périphérie et des mégaphorbiaies 

(milieux déterminants). A l'ouest, une hêtraie à Scille lis-jacinthe 

(milieu déterminant) occupe le versant surmontée par un plateau 

abritant quelques tourbières, au milieu des estives (Violion) en partie 

remplacées par une plantation résineuse. 

La flore est très riche. Le lac abrite la Litorell  à une fleur (liste rouge 

régionale), le Fluteau nageant, et le Potamot allongé (protégées). Il 

comptait anciennement deux espèces d'Isoètes, rares fougères 

amphibies (Isoètes à spores spinuleuses et des lacs) qui semblent avoir disparu aujourd'hui. Les tourbières abritent 3 espèces de Laîches 

protégées (Laîches des bourbiers, à long rhizomes, pauciflore), et le Saule des Lapons (espèce boréale), également protégée. 

Parmi les papillons, le rare Cuivré de la Bistorte (liste rouge régionale) fréquentent les tourbières et les mégaphorbaies adjacentes. 

La Vipère péliade (liste rouge régionale) est également présente.  

L'intérêt ornithologique est lié aux milieux ouverts ou semi-ouverts de la partie ouest, avec le Merle à plastron (liste  rouge régionale) et 

le Pipit spioncelle (espèce à surveiller). 

 

 

 

 

Á ZNIEFF de type 2 : CHAINE DES PUYS (Superficie : 17683 hectares). 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : Patrimoniaux (faunistique, insectes, poissons, reptiles, oiseaux, mammifères, floristique, ptérophytes, 

phanérogames). 
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Á ZNIEFF de type 2 : MONTS DORE (Superficie : 26469 hectares). 

Espéces déterminantes présentes Υ .ƛǎŎǳǘŜƭƭŀ ŀǊǾŜǊƴŜƴǎƛǎ όн ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύΣ IƛŜǊŀŎƛǳƳ ŀǳǊŀƴǘƛŀŎǳƳ όǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊύΣ 

Pulsatilla alpina (3 petites populations), Salix lapponum (plusieurs populations importantes), Salix bicolor (4 petites populations). 

 

Á ZNIEFF de type 2 : PLATEAU OUEST DE LA CHAINE DES PUYS (Superficie : 13334 hectares). 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : Patrimoniaux (faunistique, insectes, amphibiens, oiseaux, mammifères). 

 

 

5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Υ нт ƧǳƛƭƭŜǘ мфто  

Communes concernées : Mont-Dore, Orcival, Perpezat, Saulzet-le-

Froid  

Superficie : 145,44 ha 

 

La protection actuelle, le classement acté en 1973, englobe le lac, les 

ǊƛǾŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǎǳǊ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ 

nord-ouest, plus pentues, sur 250 mètres environ. Au nord, elle 

ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ŏƻƭ ŘŜ DǳŞǊȅ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ōǳǘŜǊ ǎǳǊ ƭes Roches de 

Sanadoire et de Tuilière, elles-mêmes protégées en tant que site 

naturel inscrit. Cet ensemble naturel protégé correspond grosso-

modo ŀǳ ǎǳŘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řǳ ƭŀŎ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ naturel sensible du lac du Guéry bénéficie 

ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мрκмнκнллу ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ 

conseil départemental. 
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Á Chaîne des Puys (FR8301052) 

La désignation du site Natura 2000 de la Chaîne des Puys vise 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŦƭŀƴŎǎ Ŝǘ ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 

ancestrale, essentiellement ovine. Elle vise également une 

végétation particulière et clairsemée, emblématique, qui se 

développe sur les éboulis et scories volcaniques. Ainsi la Chaîne des 

Puys offre ses 90 édifices volcaniques en alignement du nord au sud 

qui constituent un paysage unique au monde avec des influences 

géo-climatiques (altitudes de 600 à 1450m et toutes les orientations) 

et des activités humaines (pastoralisme en particulier et sylviculture) 

qui engendrent un patrimoine naturel riche et diversifié. Ce sont 

ŀƛƴǎƛ мн Ƙŀōƛǘŀǘǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ ŘΩintérêt européen (sur 35 habitats inventoriés) qui coexistent en mosaïques sur 2041 ha éclatés en 9 

entités sur 8 communes. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ Ǉǳȅǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊŘ-sud de ses 90 édifices volcaniques qui offrent des conditions géo-

clƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞ 

De plus, la bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ ƻŦŦǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ [ƛƎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ {ƛōŞǊƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ǳƛǾǊŞ 

de la Bistorte, ce qui lui vaut un classement en Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope. 

Ainsi, la qualité du patrimoine paysager et naturel de la Chaîne des Puys lui vaut un classement en site classé et un projet ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9SCO. 

 

Á Les Monts Dore (FR8301042) 

S'étendant autour du Puy de Sancy (1866m) le site s'étale à une 

altitude moyenne de 1050m. Creusé des 3 vallées glacières de la 

Dordogne, de Chaudefour et de la Fontaine salée. 

Le site englobe aussi l'ensemble remarquable du lac Guéry et des 

roches phonolithiques de Tuilière et Sanadoire. 

Le risque principal est la pression touristique. En particulier du fait 

des stations de sport d'hiver au nombre de 3.  

La conservation de la richesse floristique du site passe par sa maîtrise 

raisonnée. Les domaines skiables sans grand intérêt écologique sont 

exclus de façon à ne pas gêner inutilement leur gestion. 

 

 

Description : voir description de la  ZNIEFF de type 1 : NARSE D'ESPINASSE 

Arrêté du 15 juillet 1988 

 

 

 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Υ см ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлнм  

Alors que le SDAGE 2010-нлмр ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ см ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ол ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ нл ҈ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ SDAGE 2016-нлнм ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ см҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ōƻƴ Ştat écologique en 2021. À terme, 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 2021 : 70 % des rivières du bassin en bon état. 

4 orientations : 

- Créer les conditions de gouvernance favorables 

- Réduire les pollutions. 

- Améliorer la gestion quantitative. 

- Préserver et restaurer les milieux aquatiques. 

 

 

Á Le SAGE Sioule. 

Parmi les enjeux identifiés dans ces outils de planification, les éléments concernant plus particulièrement le territoire communal de 

Saulzet-le-Froid sont :  

- préserver les zones humides et la biodiversité.  

- ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

- surveiller la prolifération des espèces envahissantes. 

 

Á Le SAGE Allier aval. 

Les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Υ 

- La gestion qualitative de la ressource en eau en maîtrisant les pollutions pour mieux satisfaire les différents usages et préserver la 

qualité des milieux, 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ en conciliant les activités économiques de la plaine avec la préservation de la dynamique 

fluviale de l'Allier étroitement liée à la préservation des milieux et de la ressource en eau, 

- La gestion de la ressource en eau de la chaîne des Puys, en préservant cette ressource de qualité qui reste fragile. 

 

Á Le SAGE Dordogne amont. 

Liste des enjeux du SAGE: 

- Prévenir et lutter contre les pollutions diffuses  Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

- Restaurer des régimes hydrologiques plus naturels et adapter les usages 

- Restaurer des milieux dynamiques et fonctionnels propices à la biodiversité 

- Mieux comprendre et gérer les eaux souterraines 

 

 

 

 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La commune de Saulzet-le-Froid est située 

en tête des bassins versants. Son réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

la partie Est du territoire, la Sioule et la 

Dordogne.  

De nombreux ruisseaux sont présents sur la 

commune : 

- [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ 

territƻƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

- Le ruisseau de la Croix Morand délimite 

le territoire au Sud-Ouest 

- Le ruisseau de Chevalard délimite le 

territoire au Nord 

- La commune est parcourue par les 

ruisseaux de la Védrine, de la Narse, de 

la Veyre, de la Monne et par le 

Labadeau 

 
 

Le réseau hydrographique 
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Á Carte des zones humides 

Les zones humides ont considérablement 

régressé depuis 50 ans. Elles jouent 

pourtant un rôle fondamental à différents 

niveaux pour la préservation des 

ressources en eau et des usages associés 

(eau potable, etc.) : 

- elles assurent une autoépuration des 

pollutions diffuses, plus 

particulièrement en tête de bassin où 

elles contribuent de manière 

déterminante à la dénitrification des 

eaux. 

- elles constituent un enjeu majeur pour 

la conversation de la biodiversité. 

- elles contribuent à réguler les débits 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

souterraines (écrêtement des crues et 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

caractéristiques hydromorphologiques 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Prélocalisation du SAGE Allier aval 
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Une trame verte extrêmement 

dense, essentiellement composée 

des massifs forestiers implantés au 

{ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴ 

maillage de haies et des ripisylves 

des ruisseaux. 

 

Généralement considérés comme 

des milieux homogènes et plutôt 

bien préservés, les massifs 

forestiers jouent un rôle important 

Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

souvent assimilés à des «réservoirs 

de biodiversité», et sont réputés 

assurer un rôle de corridor 

écologique pour de nombreuses 

espèces. 

 

A Saulzet-le-Froid, la couverture 

forestière est très importante. 

 
Carte de la trame forestière 
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La trame agraire est définie par 

photo interprétation et croisement 

avec les RPG. La combinaison Trame 

Agraire et Trame Verte met en 

évidence les larges espaces qui 

couvrent le territoire. 

 

Ces espaces agraires constituent un 

support complémentaire aux 

différents corridors écologiques. Ils 

constituent des liaisons très 

intéressantes entre les masses 

boisées et les autres espaces 

naturels. Les trames végétales 

(haies, arbres) qui maillent ces 

secteurs, permettent des connexions 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜǎ 

 

 
Carte de la trame agraire 

 

 

 

 
 

  


























